
ATTENTION:   DANGER           POISON

TENIR HORS DE LA PORTEE DES ENFANTS DANS UN ENDROIT SEC

PREMIERS SECOURS :
• En cas de contact avec les yeux : rincer abondamment avec de l’eau

pendant 15 minutes. Si l’irritation persiste consulter un médecin.
• En cas de contact avec la peau : laver soigneusement la peau avec de

l’eau et du savon. Laver les vêtements avant de les réutiliser. Si l’irritation
persiste consulter un médecin.

• En cas d’ingestion : boire 1-2 verres d’eau. Provoquer des vomissements.
Appeler un médecin. Ne pas induire de vomissements ou faire avaler
quelque chose à une personne inconsciente. 

• En cas d’inhalation : transporter la personne contaminée dans une pièce
fraîche et aérée et la laisser au repos. Appeler un médecin. En cas de difficulté
respiratoire, administrer de l’oxygène. Si le patient ne respire plus commencer
immédiatement la respiration artificielle et appeler un médecin.

NOTE AU MEDECIN :
SYMPTOMES D’INTOXICATION : L’empoisonnement au METHOMYL
produit des effets associés à l’activité anticholinestérase qui peuvent se
manifester par une faiblesse, des troubles de la vue, des maux de tête, des
nausées, des crampes abdominales, une sensation inconfortable dans la
poitrine, une constriction des pupilles, une transpiration, un ralentissement
du rythme cardiaque, des tremblements musculaires.
TRAITEMENT : Le sulfate d’atropine doit être utilisé pour le traitement.
Administrer des doses répétées de 1.2-2.0 mg par voie intraveineuse toutes
les 10 à 30 minutes jusqu’à complète atropinisation. Maintenir
l’atropinisation jusqu’à ce que le patient soit remis. La respiration artificielle
ou un apport d’oxygène peuvent être nécessaires. Ne pas réexposer le
patient à des inhibiteurs de cholinestérase jusqu’à son complet
rétablissement. Ne pas utiliser de morphine ou de 2-PAM. Toutefois, en cas
d’empoisonnement provoqué simultanément par le LANNATE et un
insecticide organophosphoré, le 2-PAM peut être utilisé si nécessaire pour
suppléer le traitement au sulfate d’atropine décrit plus haut.

EQUIPEMENT DE PROTECTION :
Pendant la prépa ration de la bouillie, le remplissage du pulvé risateur,
l’application, le nettoyage du matériel et toute autre manipulation du produit, les
utilisateurs doivent être équipés de vêtements de protection appropriés à
savoir: un masque pour protéger les yeux, des gants, une longue chemise, un
long pantalon, chaussettes et chaussures. Laver les habits après utilisation.

PRECAUTIONS
D’EMPLOI :
• Seules les per -

sonnes équipées de
vêtement de protection
peuvent être présentes
dans les zones à traitées.

• Éviter l’entraînement du brouillard
de pulvérisation ou de poussières
de produit sur les personnes
manipulant le produit.

• Nettoyer soigneusement après man -
ipulation.

• Ne pas manger, boire ou fumer pendant
l’utilisation. Conserver à l’écart des denrées
alimentaires, des boissons et de la nourriture destinée
aux animaux.

• Bien se laver les mains avant de manger, boire ou fumer.
• En cas de malaise, contacter le centre anti-poison -

Tél. : 037 68 64 64.

RISQUES ECOLOGIQUES :
• Ce produit est toxique pour les poissons et la faune sauvage. Éviter toute

contamination des eaux de surface ou souterraines lors de la préparation
et de la pulvérisation de la bouillie, ou par les eaux de rinçage du matériel
de traitement.

• Ce produit est toxique pour les abeilles. Traiter tôt le matin ou le soir
lorsque l’activité de butinage est minimale.

RECOMMANDATIONS D’UTILISATION :
LANNATE est un insecticide du groupe des carbamates d’origine américaine
(Du Pont de Nemours), doté de propriétés systémiques il agit également par
contact sur de nombreux insectes. LANNATE est un produit à usage
agricole professionnel uniquement à appliquer sur de nombreuses cultures
légumières, fruitières et de plein champ.

Préparation de la bouillie - remplir le réservoir du pulvérisateur au quart
ou à la moitié, ajouter le LANNATE directement dans ce réservoir. Mélanger
soigneusement jusqu’à dissolution complète. Une fois cette dissolution
obtenue, il est inutile de maintenir l’agitation. Finir le remplissage avec la
quantité d’eau nécessaire. La bouillie ne doit pas passer la nuit dans la cuve
ou autre réservoir. 

Utiliser le produit aux doses recom -
mandées dès que les insectes

apparaissent. Continuer les traitements à
un intervalle de 5 à 7 jours si nécessaire.

Utiliser suffisamment d’eau afin d’obtenir une
protection uniforme et totale. Utiliser les faibles

doses sur des plantes peu développées, des chenilles
de petites tailles ou une infestation d’insectes légère.

Traiter une à trois fois aux doses les plus fortes
recommandées pour le contrôle d’infestations sévères. Par la

suite utiliser les doses faibles en traitement d’entretien.

COMPATIBILITE :
Ne pas util iser LANNATE avec la bouill ie bordelaise, bouill ie

sulfacalcique ni avec des solutions hautement alcalines. Utiliser des
bouillies moyennement alcalines immédiatement après le mélange, pour
éviter la perte de l’activité de l’insecticide.

ENTREPOSAGE :
• Conserver dans son emballage d’origine dans un endroit sec et bien aéré

hors de la portée des enfants. Ne jamais entreposer à des températures
inférieures à 0°C.

• Maintenir les emballages fermés lorsqu’ils ne sont pas utilisés.
• Conserver à l’écart des autres produits phytosanitaires, des engrais, des

semences, des denrées alimentaires, des boissons et de la nourriture
destinée aux animaux.

Emballages vides : réemploi interdit.
Ne pas réutil iser les emballages vides. Enterrer ou brûler selon
réglementations locales.

REMARQUE :
Les prescriptions d’emploi s’entendent pour les conditions normales
d’utilisation. Elles ne constituent pas une règle absolue pour les cas
particuliers qui ne peuvent relever que de l’expérience locale des
utilisateurs. Notre responsabilité se limite à la fourniture de spécialités
légalement autorisées à la vente par le Ministre de l’Agriculture et
conformes à la formule indiquée.

AMAROC S.A.
152, Bd Abdallah Ben Yacine, Casablanca
Tél: 022 24 24 71 - Fax: 022 24 44 53 
info.amaroc@amaroc-agro.com
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NO de lot :

✂
UN 2757

Carbamate pesticide,
solid, toxic
(methomyl 25%)

BLACKP. RED 032

®

5H4W/Y1/S/08
F/BVT 118486
DUPONT DE NEMOURS

POISON POISON POISON POISON

Cultures Insectes Doses Délais avant récolte
Tomate, poivron et aubergine Mouche blanche, pucerons et noctuelles 180 à 200 g P.C./hl
Concombre, melon et courgette Mouche blanche et pucerons 120 g P.C./hl 7 jours plein champ et 3 jours sous serre
Asperge et épinard Pucerons et noctuelles 120g P.C./hl
Laitue Mouche mineuse, thrips, pucerons, et noctuelles 120g P.C./hl 14 jours
Pommier et poirier Carpocapse, pucerons et mineuses 200 à 300 g P.C./hl 21 jours
Pêcher Pucerons 200 g P.C./hl 21 jours
Rosier Pucerons 200 g P.C./hl
Cotonnier Lépidoptères 200 g P.C./hl

Vigne Tordeuse 1,6 kg P.C./hl 30 jours
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